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A R R E S T
DE LA COUR

DE PARLEMENT
DE T U SE.

*

défend de bâtir des Pigeonniers ou Pi-

geonnieres dans les Terres des Seigneurs,
ÔC ordonne la démolition de ceux qui font
bâtis 5 avec le Prononcé de POrdonnance du
Sénéchal de Touloufe, dont étoit Appel.

Vu 4. Juillet 1725.

L OUIS, par la grâce de Dieu , Roi de .France & de Navarre :

An premier notre Huiiïier ou Sergent fur ce requis. Comme

en l’Inftancc pendante en notre Cour de Parlement de Touloufe,
entre Mc/fire Loüis» Joachim de Larroche , Chevalier , Comte de

Eonteniîles , Sc autres , Demandeur en l’Interlocutoire de l’Arrêt de

notredite Cour, du premier Septembre mil fept cens vingt - deux;
& Suppliant par Requête jointe audit Interlocutoire, par Ordonna»-
nancc du fcptîe'me Août mil fept cens vingt-quatre , à ce que fans

s’arrêter aux allégations faites par le Sieur Margaftaud , Expert du

Sieur Raymond Dangla Lagtave , dans fa Relation au fujec du prê-
tendu partage d’Avis avec le Sieur Calvel, Expert du Sieur Suppliant],
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A R R E S T
DE LA COUR

DE PARLEMENT
DE TOULOUSE,

«*

QU I défend de bâtir des Pigeonniers ou Pi-

geonnieres dans les Terres des Seigneurs,
ôc ordonne la démolition de ceux qui font
bâtis 5 avec le Prononcé de l'Ordonnance du
Sénéchal de Touloufe, doncécoit Appe].

Du 4. Juillet 1725,

L OUIS, par la grâce de Dieu, Roi dcprance & de Navarre:
Au premier notre Htiiflier ou Sergent fur ce requis. Comme

en rinftance pendante en notre Cour de Parlement de Touloufe,
entre Meffire Loüis » Joachim de Larroche , Chevalier » Comte de

Tonteniîles, & autres , Demandeur en l’Interlocutoire de l’Arrêt de

notredite Cour , du premier Septembre mil fept cens vingt - deux»
& Suppliant par Requête jointe audit Interlocutoire, par Ordonna»-
nance du fcpcie'me Août mil fept cens vinge-quatre , à ce que fans
s’arrêter aux allégations faites par le Sieur Margaftaud , Expert du
Sieur Raymond Dangla Lagraye , dans fa Relation au fujec du pre'-
tendu parcage d’Avis ayçc le Sieur Calyel, Expert du Sieur Suppliant],
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aurotifant la Relation dudit Sieur Calvel , il foie ordonné queledicSieur Lagrave fera démolir le Pigeonnier,ou Pigeonnîere,ou Badinentdont d’agir, dans un brief délai, à peine de cinq cens livres, &qu’à.faute de faire ladite démolicion dans le délai qui lui fera accordé , ilfoie permis au Suppliant de faire faire ladite démolition aux dépensdudit Lagravc , & qu’il lai foit fait défeirfes de commettre de pa-rcilles entreprifes dans la Terre & Seigneurie du Sieur Suppliant,fous les peines de Droit , ftc le condamner aux dépens refervez parl’Arrêt de nôtredite Cour , & aux anciens dépens expofez depuis,daine part ; 8c ledit Sieur Dangla Lagrave , Défendeur d’autre , 8cautrement Suppliant par trois Requêtes de joint ; la première dutreize Janvier dernier , à ce qu’en cas nocr'edite Cour trouvâc l’Inter-locutoire en ccat d’être jugé , fans qu'c pour un préalable il foit pro-cfdc par un Tiers , fans avoir égard à la Requête dudit Sieur deFontenilles, ni à l’Avis de M* Calvel fon Expert , vu ce qui refui-
te de l’Avis du Sieur Margaftaud , & qu’à la Pigconnerie en quef-tion il n’y a aucune marque Seigneuriale , le Suppliant foie relaxédes fins & conclufions contre lui prifes , & ledit Sieur Comte deFontenilles condamné aux dépens refervez par le fufdît Arrêt, & auxanciens dépens faits depuis ; la fécondé du io. Avril aufli ^dernier ,en adjudication des fins 8c conclufions prifes dans fes précédentes ;& que fans avoir égard à celle dudit Sieur de Foncenilles , ni à laRelation dudit Calvel fon Expert , & la caifanc, en la rejectant fibefoiii eft , vu ce qui refulce de celle dudic Sieur Margaftaud , quijuftifie encre autres faits , qu’à la Pigconnicre en queftiou il n’y a au-

cune marque Seigneuriale, aucorifant ladite Relation, & faifanc droitfur fon Appel, & vuidant en fa faveur l'Interlocutoire s reformantou caflanc l’Ordonnance dont cft l’Appel , il foit relaxé des deman-des, fins 8c conclufions contre lui prifes devant le Sénéchal fubfi-tiiairemenc ; Sc en cas nôtredite Cour voudroic ccre mieux éclaircie fià ladite Pigeonaiere il y a des marques Seigneuriales, il foie ordonné
que par u* tiers Experc il fera procédé à la vérification de ce fait,
arec ÎHjonâüoa de rapporter précifeineut s’il y a ou s’il n’y a pasde marques Seigneuriales , avec dépens ; & la croifiéme & dcrnicredu quinze Mai auffi dernier, eu reje<5iion du Procès du Plan figni-fié & remis par ledit Sieur de Fontenilles , comme excrajudiciel,inutile & fuppofé à fa, fantaifîe,contre la vérité de l’état des lieux, &même aux dëfignations portées par les Relations'des Experts, & Ad-judication des fias par lui ci - devant prifes, avec dépens d’une part,8c ledit Sieur de Foncenilles Défendeur d’autre. NOTREDITECOUR, vu les fufdites Requêtes defdits jours , Arrêt Interlocu-toiré du premier Septembre mil fepe cens vingt-deux, Appointe-



meut & Ordonnance du Sénéchal des vingt-fept Février & vingt-
fepu Septembre mil fcpc cens vingt-un , Relations des tfoifiéme Juin,
& onzième Juillet mil fept cens vingt-quatre , Plan du quatorze Mai

dernier , Dires par e'cric , Requête remoncracive , Pre'cis & autres

Pièces remifes dans les productions & continuations rcfpedtives des

Parties: Par son Arrest 3? ron o nc e’ le quatrie'me J u il-
îec mil fept cens vingt - cinq , vuidant l’Interlocutoire de fon préce-
dent Arréc, du premier Septembre mil fept cens vingt - deux , & di-1
faut Droit définitivement aux Parties , a rejette' & rejette du Procès'
le Plan figuratif remis par ledit de Fontcnilles , fous cotte bTî*

Fajon , & fans avoir egard au furplus de l’Appel > ni aux Requêtes
dudit Lagrave dont elle l’a démis & démet, faifanc droit fur celle
dudit de Fontenilles, a mis l’Appellation au néant ; 8c a ordonné 3c

ordonne que ce dont a ccé appelle fortira fon plein & entier effet,
,3c fera exécuté- félon fa forme & teneur, & en confequence a ordoti-
né & ordonne que ledit Lagrave Fera démo'lir la' Pigconnicrc éi|

queftion , ainfî & de meme qu’il eft porté par l’Ordonnanct du Se-
uéchal dont eft l’Appel, dans le délai d’un mois ; autrement & 2
faute de ce faire , a permis & permet audit de Fontenilles de faire
faire ladite démolition aux dc'pcns dudit Lagrave 8c fur routes les*
autres demandes , fins & conclufions des Parties , les a tarifes & met

hors de Cour& de Procès ; condamne ledit Lagrave en la moitié dec

dépens , même ea la moitié' de ceux referyez par le fufdit Arrêt -du

premier Septembre mil frpe cens vingt - deux , & aux entiers dépens
de la Relation faite par Calyel & Margaftaud , Experts , envers ledit
de Fontenilles j la taxe refervée ,. 1 ’aucre moitié demeurant com,pen-
fée. Notis, a ces causes , à la Requête dudit Comte de

Fontenilles, te mandons 8c commandons mettre le prefent Arrêt à

due 3c entière execution , fuivant fa forme & teneur , 8c pour ce faire
cous Exploits requis & neceffaires ; ce faifant contraindre par toutes

voyes dues & raifonaables ledit Lagrave à payer 8c rembourfer iii-

continent & fans délai audic Comte de Fontenilles, ou à fon certain
Mandement, la fomme de trois cens huicante-huit livres trois fols,
tant pour les Virifications , Rapport intervenu au prefent Arrêt, que
fraix de l’Expédition & Sceau d’icelui. Mandons en outre à rous nos

autres Officiers Jtifticfers 8c Sujets ce faifant obe'ïr. Donne’ à

Touloufc, en nocredic Parlement, le fepciéme Juillec , l’an de grâce
*Hjil fept cens vi-ugt-cinq-j &<ie notre Règne le dixiéme. Parla Cour,
Campa. Cd/aw^w, Vuihac, Controllé, C o u RD ur ier.

i ollatitnni , i. Ses re's. Mvnfitw D £ RE QV F, Rapporteur.
Scelle le 7 . Juillet 17*5-. Lacosr.
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g'ENSVlT LE PRONONCE
de ^Ordonnance dit Sénéchal de Toulonfe , fur
l'Appel de laquelle lefufdit Arrêt a été rendu.

P A R notre prefence Ordonnance , vuidanc la remifc de Pièces»
ayant aucunement e'gard quant à ce à la Requête dudit Sieur

^ de Fontenilles , rû ce qui refaite de la Relation des Experts 8c
Audition cachegorique dudit Dangla Lagrave , du trente - unie'me
Août dernier , fans avoir egard à la Requête dudit Dangla, le con-

damnons à démolir l e Pigeonnie r dont eft queft i on , jnfqu a la hau-
teti r du pign on de l a Grande, &~à ni veau d’icelu i feulement, & me-
me de la maifo n~~d’ha bi tation dudit Lag rave , c omme n 'y éta n t pa s
attacTuT; "ordonn ons en outre que l e coït dudit Pigeo n nier.,

fera
tint & mouche'~7Tans qu’TPy pui fl e- avoirjûicun~Frrncinenc , moins
enc ore de marque Seigneuriale; lui faifanc défenTeFTPen conftruire
aucun , ni à pilier , m à pied , à peine de cinq cens livres 8c d’en
être enquis , 8c au lurplus ordonnons qu’il fera procède' à l’cxccu-
tion de notre pre'cedenc Appointement dudit jour vingt - fepticmeFévrier dernier en ce que refte j condamnons neanmoins ledit Dan-
gla Lagrave aux de'pens faits jufqu’à ce jour envers ledit Sieur de
Fontcnillcs » la taxe refervec. DE CARRIERE, Juge-Mage ,

figné an Diéhnn de la prefence Ordonnance , à la marge duquel eft
taxé un e'cu pour les Epices, lequel a e'té payé & avancé par ledit
Sieur de Lagrave Dangla ; à caufe de quoi , à la Réquisitiond’icelui vous mandons faire tous Exploits requis & needfaires.
Donmi’ à Touloufe , le premier Odiobre mil fept cens vingt - un.

ColUtiomé, De Càpdev tus. Controllé , y. liv. io. fols S. den.
Vidai. Scellé à Touloufe, le premier 0#obre 1721. reçu 1. liv.
20. fols j Biakc. ,

ColUtionnéfar nous Confeillcr - Secrétaire du Rot , Maifon é*
Couronne de Fratite en U ChtnccHtrit de Languedoc.

A TOULOUSE.
fiiez Çu I Si ‘Giuis Lbcamus, Seul Jmpriuwur

du g.oi ,& de la Cour.


